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Imprinwrlf du Snal

PROPOSITION DE LOI

Articles premier à 4 .

Conformes .

Art. 5 ( nouveau ).

I. — Ix premier alinéa du I de l'article 10 de lu loi
n" 75-1351 du Î1 décembre 1975 relative à la protection
des occupants de locaux à usage d'habitation est ainsi
rédigé :

« Préalablement à la conclusion de toute vente

d'un appartement , consécutive à la division d'un immeuble
par appartements , le bailleur doit faire connaître , par
lettre recommandée avec demande d'avis de nception ,
au locataire ou à l'occupant de bonne foi dudit apparie
ment , le prix et les conditions de la vente envisagée . Cette
information vaut offre de vente i profil de desti
nataire . L'offre est valable pour une durée d'un mois à
compter de sa réception . »

II . l.a présente disposition a un caractère interpré
tatif .

Délibéré en séance publique . à Paris . le /9 décembre
/ 979 .

1 * Prfokdenl .

Signé : | ACOUI:s CMAHAN-DLLMAS .


